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Les Maisons départementales 

de solidarité 

 

Les maisons départementales de solidarité  

sont des services du Département. 

Elles s’appellent aussi MDS. 

Tout le monde peut aller dans les MDS.  

C’est gratuit.  

 

Les professionnels des MDS vous aident  

à trouver des solutions adaptées à vos besoins.  

Les MDS peuvent vous aider pour vos problèmes : 

• de logement 

• de santé 

• d’argent 

• de travail.  

 

Les maisons départementales de solidarité : 

• vous accueillent 

• vous écoutent 

• peuvent venir chez vous 

• vous proposent des rendez-vous  

avec des professionnels de la santé 

• vous proposent des activités de groupe. 
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Les MDS aident votre famille.  

 

La protection maternelle et infantile  

aide les futures mamans  

et les parents qui ont de jeunes enfants.  

Elles s’appellent aussi PMI. 

La PMI fait partie des maisons de la solidarité. 

 

Les professionnels de la santé des PMI proposent :  

• des rendez-vous aux femmes enceintes  

• des rendez-vous pour les enfants de moins de 6 ans. 

• des visites médicales dans les écoles maternelles. 

 

Les MDS aident et informent les adolescents  

et les jeunes adultes. 

Par exemple : 

• sur leurs droits 

• pour choisir leurs études 

• pour éviter les problèmes de santé liés à la sexualité 

• pour les problèmes de violence à l’école. 

 

Les MDS aident les parents  

qui veulent adopter un enfant. 

 

Les MDS aident les enfants en danger  

dans leur famille. 
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Les MDS vous aident  

quand vous n’avez pas de travail. 
 

Les MDS vous conseillent  

pour aller vers les professionnels  

qui vous aideront à trouver un travail. 

 

Les MDS vous aideront pour votre demande de RSA. 

C’est de l’argent que l’État donne  

pour aider les personnes qui n’ont pas de travail. 

 

 

 

Les MDS aident les personnes âgées.  
 

Les MDS vous informent et vous aident 

pour pouvoir rester chez vous  

le plus longtemps possible. 

 

 

Les MDS aident les personnes handicapées.  
 

Les MDS vous informent et vous aident  

pour demander ce dont vous avez besoin. 
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Les maisons départementales de solidarité 

sont ouvertes : 

 

 

 

• du lundi au vendredi 

 

 

 

 

 

 

• le matin de 9h à 12h 

 

 

 

 

 

 

• l’après-midi de 14h à 17h. 
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Pour contacter les MDS 

dans le département des Hautes-Pyrénées :  

 

 

 

MDS territoires TLP nord 

agglomération tarbaise 

5 rue Gaston Dreyt 

65 000 TARBES 
 

05 62 56 73 02 

 

 

MDS territoires TLP sud - vallée des gaves 

19 boulevard Roger Cazenave 

65 100 LOURDES 
 

05 31 74 35 60 

 

 

MDS territoires Lannemezan 

Coteaux-Nestes-Barousse-Haut-Adour 

325 rue Thiers 

65 300 LANNEMEZAN 
 

05 31 74 35 10 
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MDS territoires Val d’Adour 

Coteaux Val d’Arros 

445 avenue Jacques Fourcade 

65 500 VIC-EN-BIGORRE 
 

05 31 74 35 90 

 

 

 

Site de Bagnères-de-Bigorre 

1 rue du Castelmouly 

65 200 BAGNERES-DE-BIGORRE 
 

05 31 74 36 20 

 

 

 

 

Direction de la solidarité départementale 

Place Ferré 

65 950 TARBES Cedex 9 
 

hautespyrenees.fr 
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Vous ne devez pas jeter ce document dans la rue. 
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